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Chambre <les Représentants. 

SÉANCE DU i er D1kEMDRE 1895. 

Projet de loi pl·orogeanl la loi du 6 mars i 8 9 t relative aux étrangers, 

EXPOSÉ DES MOTIFS. 

MBSSIBUlS, 

La loi du 6 mars f 89! concernant les étrangers n'a été votée par les 
Chambres législatives et promulguée par le Roi que pour une durée de trois 
ans. Cette loi cesserait donc d'être obligatoire, à la date du H:S février 1894, 
si elle n'était prorogée avant cette date. 

Le Gouvernement a l'honneur de soumettre aux Chambres législatives 
un projet de loi prorogeant, pour un nouveau terme de trois ans, la dite loi 
du 6 mars !89i. 

Le Ministre de la Justice, 

J. LE JEUNE . 

..• ,.,_ 
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PROJET DE LOI. 

BOi DE8 BELGES, 

Sur la proposition de Notre !\linis1re de la Justice, 

Nous AVONS ARRÊTÉ ET Aintroxs: 

Notre Ministre <le la Justieè est chargé de présenter, en 
Notre nom, aux Chambres législatives, le projet de loi dont 
ln teneur suit : 

ARTICLE PREMIER, 

La loi du 6 mars 1891 ~ relative aux étrangers, est prorogée 
jusqu'au 1 ti février 1897. 

ART, 2. 

La présente loi sera obligatoire le lendemain de sa publi 
cation. 

Donné à Laeken, le 50 novembre 1893. 

LÉOPOLD. 

Par le l\oi : 

Le Ministre de la Justice, 

,Juus LE J1::u1rn. 


